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Avertissement : certaines données techniques ayant déjà été définies dans le chapitre 1, il est conseillé de s’y reporter avant d’aborder ce chapitre. 





La bibliothèque peut réunir sur le même écran d’accueil de tous les postes de consultation, publics ou internes, tous les services proposés (consultation du catalogue de la bibliothèque, consultation de documents numériques, consultation d’Internet) ou réserver des postes de consultation spécifiques à chaque service. Ce choix conditionne l’architecture technique du réseau.





La consultation des documents numériques


Sont pris en compte, dans ce chapitre, les documents numériques de type informatique. Ceci exclut le disque compact audio dont le son, bien que transcrit sous la forme de données numériques, n’a pas une structure informatique, c’est-à-dire une structure organisée en fichiers. 


Tous les disques compacts numériques ont un diamètre de 12 cm et, actuellement, une capacité de stockage de 650 méga-octets (Mo).


Les différents types de disques compacts numériques


Le cédérom


Il est aujourd’hui le support numérique le plus répandu sur le marché mais sera, à terme, remplacé par le DVD (voir 1.1.3). Il ne permet que la lecture. En devenant multimédia, il réunit maintenant textes, images fixes et animées, sons. Il couvre aujourd’hui de nombreux domaines de la connaissance.  


Support de lecture : lecteur de cédérom et micro-ordinateur.





Autres mémoires optiques


 - Le CD-I(interactif) et le CD-vidéo


Moins utilisés, ce sont des supports adaptés à l’image vidéo numérisée.


Le CD-I peut contenir jusqu’à 72 minutes d’images animées plein écran, mais aussi des images fixes, du son, des programmes informatiques (jeux, encyclopédies, documentaires, documents pédagogiques).


Support de lecture pour CD-I : lecteur de CD-I et téléviseur.


Le CD-I étant un produit exclusivement Philips, son avenir est lié aux choix futurs de l’entreprise.


Le CD-vidéo peut contenir jusqu’à 74 minutes d’images animées (films).


Support de lecture pour CD-vidéo : lecteur de CD-I et téléviseur ou lecteur de cédérom et micro-ordinateur quand ce dernier est équipé d’une carte adaptée à la norme MPEG-1�.





 - Le CD-photo


Il permet l’archivage d’images fixes issues de la numérisation de diapositives, de négatifs, etc.... C’est le support le plus pratique et le plus répandu pour constituer une banque d’images mais le CD-photo étant un produit exclusivement Kodak, son avenir est lié aux choix futurs de l’entreprise, comme le CD-I de la société Philips .


Support de lecture : lecteur de CD-photo ou lecteur de CD-I et téléviseur ou certains lecteurs de cédéroms et micro-ordinateur.











Le successeur : le DVD (digital versatile disc ou  disque universel numérique)


Le successeur du cédérom et de la vidéocassette est le DVD (disque universel numérique). De même diamètre que le cédérom, ce nouveau support dispose de beaucoup plus de mémoire que les disques optiques actuels. Différentes versions sont prévues, sous réserve de compatibilité : 


          . une version informatique : le DVD-Rom ;


          . une version vidéo : le DVD-Vidéo ;


          . une version enregistrable une fois : DVD-R ;


          . une version enregistrable plusieurs fois : DVD-RAM.


Le DVD-Vidéo est déjà employé pour stocker des films.


Un lecteur spécifique, si possible capable de lire les cédéroms actuels, est nécessaire.





La consultation de cédéroms en monoposte


L’équipement de base peut se limiter à un micro-ordinateur multimédia( avec lecteur de cédérom intégré, alimenté manuellement, comme une platine audio, par le bibliothécaire à chaque demande d’usager.


Mais d’autres configurations permettent d’offrir un meilleur service :


- Le micro-ordinateur est relié à un juke-box  de 6 cédéroms. Le système ne dispose que d’un seul lecteur de cédérom et à chaque changement de disque un délai est nécessaire pour le déchargement et le chargement automatique. La liste des cédéroms consultables est proposée à l’écran.


- Le micro-ordinateur est relié, selon le nombre de connecteurs pour cartes d’extension (slots�), à une ou plusieurs tours de stockage de 7 cédéroms chacune. Contrairement au juke-box, la tour est équipée d’un lecteur par cédérom, d’où un meilleur temps de réponse.





Le lecteur de cédérom peut posséder soit une interface IDE ce qui signifie qu’il est géré par le contrôleur du disque dur du micro-ordinateur soit une interface SCSI (Small computer  system interface)�. Le juke-box  comme la tour doivent comporter une interface SCSI.


La consultation de cédéroms en réseau local





La mise en réseau permet la consultation simultanée de cédéroms, y compris d’un même titre, sur un nombre de postes déterminés, dans les services internes ou dans les espaces publics du site central de la bibliothèque. 


Ce type de réseau représente une démarche complexe et ne se fait pas sans une analyse précise des contraintes techniques qu’impose ce support sachant que certains cédéroms ne sont pas compatibles avec tous les types de réseaux, que d’autres ne sont pas du tout adaptés à un fonctionnement en réseau, que les temps de réponse risquent d’être longs si le débit du réseau est sous-évalué.





Equipement nécessaire





La mise en place d’un réseau prévu pour la consultation d’une vingtaine de cédéroms maximum ne pose pas trop de problème de choix de configuration. Il n’en va pas de même pour les réseaux plus importants. Ceux-ci sont souvent basés sur un système dédié pour lequel chaque fournisseur propose des solutions particulières. Ne sont présentés dans ce document que deux types de solutions.





Première solution : réseau de consultation de 23 cédéroms maximum 


A/ Matériel


Le serveur de la bibliothèque, les micro-ordinateurs multimédias( et les tours de stockage de cédéroms peuvent suffire si la bibliothèque est équipée d’un système standard de réseau local, type Windows NT de Microsoft(. Dans ce cas, chaque lecteur de cédérom de la ou des tours de stockage se voit attribuer un volume sur le serveur, sachant que le nombre de volumes est limité par les 26 volumes disponibles d’un ordinateur de type PC (volume d : lecteur 1, volume e : lecteur 2...et ainsi de suite pour tout l’alphabet, sauf pour a, b, c,  affectés par convention aux autres disques : disquettes 3.5 pouces, 5.4 pouces et disque dur).


Une telle configuration limite le nombre de cédéroms proposés en consultation. 


Ce réseau peut supporter jusqu’à une vingtaine de consultations simultanées.





B/ Logiciels


Un logiciel de partage de cédéroms en réseau n’est pas utile dans le cadre d’un système standard de réseau local type Windows NT. 


Les postes de consultation, sous Windows de Microsoft(, peuvent être équipés d’un logiciel de gestion de menu, par exemple CD Manager de Holthaus+Heinisch.


Seconde solution : réseau de consultation de plus d’une vingtaine de cédéroms


A/ Matériel


Ce type de solution nécessite les matériels suivants :


-  un serveur dédié à la gestion du réseau de cédéroms qui sera connecté au réseau local de la bibliothèque ;


-  une ou des machines réservées au système de diffusion de cédéroms, équipées de X tours de stockage de cédéroms ;


-  éventuellement des disques durs de grande capacité où seront copiés les cédéroms les plus consultés ;


- des micro-ordinateurs multimédias(.





B/ Logiciels


- un logiciel de gestion du réseau de cédéroms (par exemple CDNet de Meridian data  ou un produit conçu sur une plate-forme de type Winframe de Citrix) qui gère les logiciels de consultation des cédéroms et les utilisateurs. Il est choisi en fonction du type de réseau local prévu pour la bibliothèque et du nombre de licences d’utilisation envisagé, correspondant au nombre de consultations simultanées acquises par la bibliothèque ;


- un logiciel de partage de cédéroms en réseau (par exemple Ixos-Jukeman de Ixos Software).


- un logiciel de gestion de menu (par exemple CD Manager) 


- et, sur les postes de consultation, un logiciel d’affichage utilisant, par exemple, le standard ICA de Microsoft(.


Le produit CD-Line de la société Archimed et le produit Pulcra de la société Pulcra C-D Média réunissent de manière intégrée tous ces logiciels.





C/ Fonctionnement 


On peut faire fonctionner cette solution de trois manières différentes :


- soit par la lecture directe des cédéroms par les lecteurs qui équipent les tours ; 


- soit par la copie des cédéroms sur un ou plusieurs disques durs de grande capacité (en sachant que pour des raisons techniques certains cédéroms ne peuvent être copiés) ;


- soit par la combinaison des deux systèmes. Dans ce cas, on bénéficie de la rapidité de consultation qu’offre la copie sur disque dur pour les cédéroms très consultés tout en conservant la simplicité de maintenance qu’offre l’utilisation des tours de stockage.  


Débit


Pour la mise en réseau de cédéroms, la bibliothèque doit être équipée d’un câblage standard de réseau local comme Ethernet par exemple.


Dans le site central de la bibliothèque, le débit du réseau local doit être au moins égal à 10 mégabits par seconde pour une consultation de cédéroms multimédias. Pour les annexes, le câblage de la commune en fibre optique ou une liaison par ligne spécialisée haut débit, permet l’accès au réseau de cédéroms multimédias. Pourtant certains systèmes tels ceux basés sur une plate-forme de type Winframe font exception à la règle. En effet, ces systèmes dont l’application s’exécute sur le serveur et dont seul l’affichage est déporté permettent de consulter les cédéroms multimédias à distance avec des débits moyens ( de 28,8 à 64 kilo-octets).


En raison de ses très haut débits (actuellement, jusqu’à 155 mégabits par seconde), le système ATM (Asynchronous transfert mode) commence à faire son apparition dans les bibliothèques. 


Consultation et prêt


Dans le cadre d’une utilisation publique, certains fournisseurs de cédéroms exigent le règlement d’une licence calculée sur le nombre, prévu par la bibliothèque, d’utilisateurs simultanés. La politique de commercialisation est donc variable selon les titres.


La bibliothèque peut moduler le nombre de licences selon les titres en limitant la consultation à certains postes du réseau. Le logiciel doit être capable de gérer la consultation des cédéroms en fonction des licences acquises et du nombre d’utilisateurs simultanés en organisant des listes d’attente. 


La question du droit de consultation publique et du prêt à domicile doit être également résolue pour chaque titre. 


Certains diffuseurs comme, entre autres, l’ADAV (Ateliers diffusion audiovisuelle) ou l’OCD (Office central de documentation) proposent dans leur catalogue des documents numériques, essentiellement des cédéroms, dont les droits ont déjà été négociés avec les fournisseurs. L’ADDNB (Association pour le développement des documents numériques en bibliothèque), quant à elle, négocie les droits pour le compte de ses adhérents.





La numérisation des documents





Pour stocker des documents numérisés dans le système de la bibliothèque, il est nécessaire de disposer d’une capacité de mémoire de l’ordre de plusieurs giga-octets, sachant qu’une seule  image couleur numérisée d’excellente qualité peut atteindre plusieurs dizaines de méga-octets avant compression.


La numérisation de fonds patrimoniaux (texte et images fixes)


Il est recommandé de confier cette opération, en particulier dans le cas de fonds importants, à une entreprise spécialisée.


La bibliothèque doit choisir la solution (fonds consultable séparément, fonds lié à l’interrogation du catalogue général, production de cédéroms) qu’elle souhaite mettre en place pour la mise à disposition du public de ce fonds numérisé.


Pour rédiger un cahier des charges, on se réfèrera pour cela aux deux fascicules de documentation de l’AFNOR (voir bibliographie).





La numérisation peut être réalisée : 


- par un appareil photo numérique, un numériseur (scanner) à plat ou un numériseur à diapositives ;


- par un numériseur rotatif.  


Le paramètre important est la résolution , c’est-à-dire la qualité de la numérisation et de la restitution de l’image. Elle est donnée en nombre de points par pouce (dpi) ou en nombre de pixels (largeur x hauteur)�.





La qualité de l’image numérique dépend de plusieurs facteurs :


- la taille des originaux à numériser ;


- le type de matériel utilisé, sachant que, le nombre de capteurs photosensibles de l’appareil de numérisation étant fixe, l’appareil photo numérique, à la différence d’un numériseur à plat, peut s’adapter à la taille de l’original grâce à son objectif à optique réglagle ;


- la résolution à la numérisation (exprimée en nombre de points par pouce) ;


- l’exploitation finale de l’image numérisée : impression sur papier ou affichage à l’écran.





Exemple : si on devait numériser un document original à un taux de résolution égal à 300 dpi et à un niveau de résolution de qualité haute définition, c’est-à-dire 2048 x 3072 pixels, la taille du document à l’impression serait de 17,3cm x 26 cm. 


Le rapport entre ces différents éléments peut se calculer ainsi :


2048 pixels x 2,54 cm(1 pouce) = 17,3 cm


       300 points par pouce


En revanche, sur un écran standard de bonne qualité, norme XGA (1280 pixels x 1024 pixels) et à ce niveau de résolution, ce document ne pourra être affiché que tronqué. Si on souhaite l’afficher en entier, il faut donc diminuer le nombre de pixels à l’affichage. Le document qui apparaît alors sur l’écran est donc d’une qualité de définition inférieure à celle que l’on obtient à l’impression.





Cela signifie que selon le taux de résolution du matériel de numérisation dont on dispose,  la qualité de l’image numérisée sera d’autant plus grande que le document original sera de petite taille. Cela signifie aussi que plus le niveau  de résolution en pixels sera élevé plus l’image numérique pourra être agrandie par rapport au document original. 


Quels documents fournir au prestataire ?


La numérisation directe à partir des originaux n’est pas conseillée (diversité des formats des originaux). Il est préférable pour l’instant de passer par un support intermédiaire (diapositive, tirage papier, microforme, ektachrome, etc...) réalisé sur place par la bibliothèque ou par le prestataire.


L’envoi des supports de substitution se fait par lots homogènes auxquels sont associées les notices bibliographiques de chaque document, de préférence sous forme informatique, le document étant lui-même identifié par un code à barres ou un identifiant alphanumérique. Le prestataire établira le lien entre le fichier image obtenu après la numérisation et la notice.


Paramétrage de la numérisation 


La bibliothèque doit fournir des échantillons de documents pour convenir avec le prestataire de la qualité de la numérisation. Si le prestataire estime que certains documents ne peuvent être numérisés, il doit expliquer pour quelles raisons ce traitement est impossible.


Le prestataire doit fournir la description détaillée du processus de numérisation et du matériel employé. Il doit s’engager sur des conditions de production homogènes tout au long du processus, ou, en cas de variation, la signaler à la bibliothèque afin de prévenir toute différence de qualité dans la numérisation.


Le prestataire doit pouvoir fournir une image test créée par la numérisation des mires de contrôle qui sont des phototypes obtenus en photographiant les éléments suivants :


- une gamme de gris allant de la densité 0,20 à la densité 2 par pas de 0,20 ;


- une gamme de couleurs comportant 10 plages uniformes réparties sur le spectre visible (Rouge, Vert, Bleu et mélanges) ;


- un quadrillage noir et blanc.


La prise de vue de ces deux gammes et du quadrillage est faite simultanément de manière à être sur le même phototype. Si les valeurs retenues après un test de numérisation conviennent à la bibliothèque, elles seront considérées pour toute la suite de la prestation comme valeurs étalons.


Choix de la résolution et du format du fichier informatique 


Les fichiers obtenus après numérisation occupent un espace mémoire très important mais doivent être conservés tels quels. Pour une diffusion en réseau il est conseillé de les compresser. 


Les références choisies dans ce chapitre sont issues des opérations de numérisation de la BNF et de la Bibliothèque du Congrès (Washington D.C.).





- Texte


Une page de texte peut être numérisée en mode image ou en mode caractère (voir 3.3.6, chapitre 1). Le mode image ne donne qu’une image du texte : on ne peut effectuer de traitement sur le contenu. Le format actuellement le  plus utilisé est le format TIFF (Tagged Image File Format : format de fichier graphique en mode image). 


La résolution pour la numérisation d’un imprimé est comprise entre 200 et 400 points par   pouce.


Pour la consultation sur écran, le pixel est codé sur un bit (noir ou blanc) ou sur 8 bits (1 octet) afin d’obtenir 256 nuances de gris.


Afin d’augmenter la vitesse de consultation, on peut compresser les fichiers grâce à la norme CCITT Groupe IV  du CCITT (Comité consultatif international télégraphique et téléphonique), devenu UIT-T (Union internationale des télécommunications-secteur Télécommunications).


Pour l’archivage, on peut aller jusqu’à une résolution de 1200 points par pouce.





Le passage du mode image au mode caractère s’est aujourd’hui banalisé grâce aux logiciels de reconnaissance optique de caractères (ROC) qui permettent de passer d’un mode à l’autre. Un logiciel de traitement de texte assure ensuite la mise en forme pour un affichage à l’écran.  





La numérisation d’un texte au format PDF (Portable data format) de la société Adobe permet de restituer la mise en page du document original et de faire des recherches par chaîne de caractères sur les mots du texte.�





- Images noir et blanc


Les formats les plus répandus sont la norme JPEG (Joint photographic expert group, norme ISO 10918), TIFF (Tagged image file format) et PCD (de la société Kodak). La norme JPEG inclut également l’opération de compression. Il faut préciser auprès du prestataire le taux de compression souhaité, souvent compris entre 8 et 12 (la BNF utilise la norme JPEG 1 : 10).


La résolution courante est de 2000 par 3000 pixels. Le pixel est codé sur 1 octet. 





- Images couleur


En informatique (comme en vidéo) on utilise le système RVB (rouge, vert, bleu) où chacune de ces 3 couleurs est codée sur un octet. Le pixel couleur étant l’association de ces 3 couleurs, il est donc codé sur 3 octets. On dispose alors de 16 millions de nuances. 


Plusieurs normes sont utilisées : JPEG, TIFF ou le format PCD (Kodak).


La résolution va de 2000 par 3000 à 4000 par 6000 pixels. Pour une consultation plus rapide à l’écran, on peut présenter des imagettes au format TIFF ou GIF de 200 par 200 pixels.





Cela signifie qu’une image dont la résolution est égale à 2000 x 3000 pixels pèse 2000 x 3000 x 3 octets = 18 millions d’octets soit 17,2 méga-octets.





Les différents supports des documents numérisés


Pour les données destinées à la diffusion, il est préférable d’avoir une version compressée, en prenant soin d’éviter un taux de compression excessif pour que la perte d’informations ne soit pas décelable. Pour les fichiers destinés à l’archivage, il est recommandé, même si cela est plus coûteux, d’en conserver une version non compressée. Il faut alors prévoir un espace de stockage suffisamment important ou une gravure de disques CD-WORM (Write once read many) en nombre ou un enregistrement sur bande.





La bibliothèque devra préciser le type de support sur lequel les documents numérisés doivent être fournis. La bibliothèque peut aussi demander une livraison sur plusieurs supports ou sur un même support en plusieurs exemplaires.





Si les documents numérisés sont destinés à être copiés sur le disque dur de l’ordinateur, on conseillera un support magnétique (cassette Exabyte, de préférence, cassette DAT ou cassette DLT).


Pour la sauvegarde d’images fixes, on conseillera, à l’heure actuelle, le CD-WORM ou le CD-photo.


Pour une diffusion commerciale, on utilisera le cédérom.


Pour l’archivage de gros volumes accessibles en ligne, on conseillera le CD-WORM  ou CD-R (recordable)� ou le DON (disque optique numérique de format supérieur aux CD). Ils sont enregistrables mais ne sont pas effaçables. Ils permettent ensuite la lecture. Le CD-WORM connaît un grand développement dans l’archivage des données textuelles, graphiques et sonores.





La bibliothèque peut elle-même graver des cédéroms en utilisant des CD-R (qui sont en fait des cédéroms vierges) à l’aide d’un graveur de disques.





La numérisation de fonds patrimoniaux (son et images animées)





Il est également recommandé de confier cette opération à une entreprise spécialisée.





- Documents sonores 


Ils doivent être lus par une platine équipée d’une tête de lecture adaptée, sachant qu’au cours du temps les types de têtes de lecture (cellules) ont pu varier, et un amplificateur qui puisse restituer le son en respectant la qualité de l’enregistrement initial. Le signal sonore peut, selon l’état de l’enregistrement, subir un pré-traitement du type réducteur de bruit. Une opération simplifiée de montage est nécessaire pour marquer le début et la fin.


Par ailleurs, selon l’état du document initial, une restauration physique peut être envisagée (disque 78 tours endommagé, par exemple).


Le débat sur la compression du son n’est pas clos mais si le débit nécessaire au signal sonore est un débit moyen par rapport au signal vidéo, il reste élevé pour un système de bibliothèque municipale, aussi est-il conseillé de le compresser.


La numérisation et la compression peuvent se conformer à la norme MPEG-1 Audio layer2.


La résolution conseillée actuellement (c’est-à-dire d’une qualité sonore équivalente à celle d’un CD-audio) est de 44,1 kilohertz 16 bits stéréo, ce qui veut dire qu’une seconde de son comprend sur 2 pistes 44 100 échantillons par piste, chaque échantillon étant numérisé sur deux octets ; on obtient alors un débit sonore, par seconde, de 44 100 échantillons x 2 octets x 2 pistes, soit 177 400 octets par seconde, c’est-à-dire 177,4 kilo-octets par seconde.


Néanmoins, une résolution de 24 bits et un échantillonnage à 96 kilohertz seront bientôt possibles.


Le support de fourniture des données numérisées pour une copie sur disque dur d’ordinateur sera le CD-R ou la cassette DAT, sachant que la cassette DAT est tout à fait déconseillée pour la conservation.


En ce qui concerne la restauration du signal au moment de son transfert sur support numérique, on se reportera à la recommandation de l'International Association of Sound and Audiovisual Archives (voir bibliographie). Celle-ci préconise la numérisation des signaux sonores et la constitution de copies de sauvegarde et de copies de consultation numériques pour les documents en danger ou régulièrement consultés. Pour les copies de sauvegarde, elle met en garde contre une restauration abusive et continue d’encourager la copie analogique sur cassette polyester quart de pouce.





- Films et documents vidéo


Tous les formats de films (8 mm, super 8, 16 mm, 35 mm) et de documents vidéo (VHS, U-matic...) peuvent être numérisés. Pour des raisons de sécurité, le prestataire travaillera à partir d’une copie des documents originaux, effectuée soit par la bibliothèque soit par le prestataire lui-même, sur bande magnétique BetacamSP (copie analogique) ou Betacam digital (copie numérique), cette dernière pouvant être régulièrement régénérée sans subir de dégradation. Cette opération permet d’obtenir un support de conservation avant numérisation et, dans le cas où l’on doit traiter de grandes quantités de films, de rationaliser la production.


Une opération de filtrage peut être éventuellement conseillée afin de rénover les images : suppression de bruit, correction de contour etc... qui pourrait gêner l’opération de numérisation. Néanmoins, il faut éviter de dénaturer le signal original.


La numérisation de ces documents sous leur forme originale représente un volume de données trop important pour être stocké tel quel. Les documents numérisés sont donc compressés. L’encodage (numérisation et compression) porte sur les fichiers audio et vidéo. Pour obtenir une meilleure définition, et donc une meilleure qualité d’affichage, ainsi qu’un meilleur débit, il est préférable de choisir la norme MPEG-2 plutôt que la norme MPEG-1. La norme MPEG-2 - norme choisie par la BNF pour son programme de numérisation de vidéos - permet de restituer une image plein écran de bonne qualité. 


Le choix de la compression est basé sur le débit que l’on souhaite obtenir en sortie. On peut par exemple choisir un débit de 4 mégabits par seconde, une seconde de film représentant alors 4 mégabits. Ce débit peut être fixe : toutes les images seront codées sur 4 mégabits (Constant bit rate ou CBR). Il peut aussi être variable (Variable bit rate ou VBR) et permet d’encoder le film image par image en tenant compte des variations du nombre d’informations à coder dans chaque plan. Le VBR est plus coûteux.


Le fichier audio et le fichier vidéo obtenus sont multiplexés, c’est-à-dire associés.


Il existe un multiplexage de type transport adapté à la diffusion sur réseau.


Après le multiplexage, on doit tester les images obtenues, de préférence sur une configuration similaire à celle qui sera employée pour la consultation à la bibliothèque.


Le prestataire fournit les documents numérisés sur des supports de grande capacité comme la bande DLT ( qui contient 15 giga-octets, soit 7,5 heures de vidéo si le débit est de 4 méga-octets par seconde) ; ils sont ensuite transférés sur le disque dur d’un ordinateur de la bibliothèque.





La numérisation courante


La bibliothèque peut pratiquer, elle-même, la numérisation pour enrichir d’éléments multimédias (sommaire, quatrième de couverture, extraits sonores, extraits de films...) certaines notices bibliographiques du catalogue général sachant que selon le type de document initial, le matériel de numérisation est différent. Dans tous les cas le matériel de numérisation requis doit être de bonne qualité. On insistera particulièrement sur les performances du processeur de l’ordinateur de numérisation et sur la grande capacité de la mémoire vive (de l’ordre de 128 méga-octets).


Après les opérations de numérisation et de compression (voir 2.1.2), les documents numérisés seront stockés sur un disque dur externe de grande capacité ou sur cartouche.





Cette procédure devra être mise en place dans le respect du droit de citation (voir texte en annexe).


La numérisation peut aussi permettre de fournir rapidement une impression papier du document, voire une copie numérique en s’assurant que les conditions de réutilisation de cette copie sont limitées par un contrat.


Cette numérisation courante doit, malgré tout, être confiée à un photographe affecté à la bibliothèque voire à un membre du personnel très bien formé aux techniques photographiques et numériques.


Texte et images fixes


A/Matériel


- Un scanner à plat noir et blanc ou couleur pour image fixe, de résolution 300 points par pouce (dpi) ; 


- un logiciel de saisie et de traitement des images fixes permettant de modifier les formes, les couleurs, les contrastes et éventuellement de pratiquer une reconnaissance optique de caractères (ROC). Il détermine aussi le format du fichier informatique image (voir 2.1.1.3).


- Un logiciel d’affichage des images.


Son et images animées


Pour les documents sonores,


- dans le cas de disques vinyle ou de cassettes, la platine de disque vinyle ou le lecteur de cassettes est raccordé à l’amplificateur (un pré-amplificateur suffit) lui-même connecté au micro-ordinateur équipé d’une carte son ; 


- dans le cas de disques compacts audio, la lecture est assurée par le lecteur de cédérom connecté au micro-ordinateur également équipé d’une carte son.


Pour de simples citations sonores, le format du fichier audio pourra être le format WAV (Microsoft() mais il existe aussi d’autres formats comme AU (Sun) ou AIFF (Apple).





Pour les images animées, dans le cadre d’un équipement courant de bibliothèque, l’ordinateur doit être équipé d’une carte d’acquisition vidéo sur laquelle est branché le magnétoscope. Le document vidéonumérique est ensuite stocké sur le disque dur. Il faut vérifier les paramètres suivants lors de l’achat d’une carte d’acquisition vidéo : gestion du son, normes vidéos acceptées en entrée (ex. PAL, Secam, ...), type de fichiers vidéonumériques obtenus (actuellement MPEG 2).





Il est important de signaler que cette numérisation « maison » peut ne pas donner toutes les garanties de respect de l’oeuvre et de qualité souhaitables pour une consultation publique, même dans le cas d’une simple citation.





Consultation de ces documents





Concernant les fonds particuliers, on peut choisir soit de rendre autonome leur consultation, soit de l’intégrer dans le catalogue général soit d’offrir les deux types de consultation.


Si les fonds numérisées sont consultables de manière autonome, cela nécessite un logiciel de gestion électronique de documents (GED). Les documents font l’objet d’un catalogage minimal et d’une indexation.


Si les fonds sont intégrés dans le catalogue général ou s’il s’agit de notices bibliographiques enrichies d’éléments multimédias, le lien entre la notice bibliographique et un ou plusieurs fichiers, que ce soit du texte, de l’image ou du son peut être établi par une nouvelle zone dans les formats Usmarc et Unimarc, la zone 856. Cette zone, répétable, permet de lier à la notice plusieurs fichiers�. 


Le lien physique peut aussi être établi, suivant le logiciel, par le numéro de la notice.





La nouvelle architecture du réseau local de la bibliothèque : l’Intranet


Il est conseillé de se reporter au chapitre 7 avant d’aborder cette 3e partie.





L’Intranet repose sur l’ensemble de normes, de techniques et d’outils de l’Internet :


- le protocole de communication TCP/IP, qui viendra s’ajouter à la structure du réseau local comme Ethernet ou ATM par exemple (voir plus haut) ;


- le protocole de transmission  HTTP ;


- le format de présentation HTML ;


- le transfert de fichiers FTP ;


- les outils de messagerie ;


- éventuellement des formats de présentation d’images, comme JPEG (voir plus haut).


Ces techniques seront utilisées dans le cadre délimité et sécurisé du réseau local pour construire une application Web interne. L’Intranet est donc, comme un réseau classique, administré et contrôlé par la bibliothèque qui gère les droits accordés aux utilisateurs (personnel et usagers), mais dont tous les services ont un accès uniformisé. Autrement dit, l’Intranet fonctionne comme l’Internet avec une interface utilisateur unique : le navigateur (auquel sont éventuellement associés des programmes complémentaires).


L’architecture du réseau peut être basée sur un ou plusieurs serveurs Web, selon l’importance des services rendus. 


Un intranet peut offrir de nombreux services à tous les niveaux de fonctionnement d’une bibliothèque, dans la mesure où ces services ont été écrits pour le Web ou ont été interfacés pour celui-ci. L’Intranet renouvelle ainsi la question de l’interface graphique : au lieu de juxtaposer les systèmes accessibles à partir de Windows qui demeurent hétérogènes et nécessitent, si on les offre à partir du même écran, une manipulation de fenêtres multiples, on unifie les accès à partir d’une interface utilisateur unique, simple d’utilisation. 





Applications internes


Dans le cadre du travail interne du personnel de la bibliothèque, l’Intranet permet de rendre les mêmes services qu’un réseau local classique :


- une organisation des processus de travail ;


- un partage des applications et des dossiers entre différents utilisateurs ;


- la possibilité de transférer des fichiers ;


mais il permet d’atteindre ces objectifs beaucoup plus facilement, grâce à l’organisation hypertextuelle� des informations. L’Intranet interne, c’est :


- un accès unique standardisé à tout ou partie des services de la bibliothèque en fonction des droits de chaque utilisateur ; 


- un moyen commode de diffusion de l’information (planning de travail, consignes de catalogage...) ;


- un service de messagerie où les communications internes comme les communications externes fonctionnent de manière identique.


Ces différentes améliorations peuvent contribuer à réduire les coûts et les délais.


 


En ce qui concerne les fonctions classiques d’un logiciel de bibliothèque, on peut imaginer de les doter toutes d’une interface Web, ce qui signifie qu’on va cataloguer, prêter, etc., depuis un navigateur. Toutefois, une minorité de fournisseurs se lancent dans cette voie, tandis que beaucoup se penchent sur le seul interfaçage de la consultation publique (OPAC).


Services destinés au public


Dans le cadre des services destinés au public, l’Intranet permet l’intégration sur un même écran de consultation de services divers : les informations locales (la bibliothèque peut écrire elle-même, très facilement, des pages d’information) et distantes, le catalogue, des documents numérisés.





Grâce à une interface appropriée, l’Intranet permet une consultation à la fois plus intuitive, plus normalisée et plus souple du catalogue que celle qu’offre un écran Windows. Elle repose sur le principe de navigation hypertextuelle. Après avoir tapé sa requête, l’utilisateur circule par simple clic d’une liste de notices ou de vedettes aux notices, d’une notice à une autre, d’une notice à des données associées. L’enrichissement des notices par des images (couverture...)est possible, ainsi que les liens entre notices bibliographiques et images fixes, images animées, textes, sites Internet (voir 2.3).


Cette interface entre la base de données et le Web est spécifique au logiciel de bibliothèque. Elle est réalisée par le fournisseur ou par tout autre intervenant.


Cette interface peut coupler l’utilisation de la norme ISO/DIS 239 50 et le Web, ce qui permet l’interrogation simultanée de plusieurs bases éventuellement hétérogènes.





Si la mise en oeuvre d’une solution Intranet peut être peu coûteuse, elle nécessite l’acquisition d’une interface pour le catalogue. Quant à l’intégration de la consultation des cédéroms, elle nécessite des programmes additionnels, proposés par certaines sociétés spécialisées.
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Annexes





Le droit de citation





Le Code de la propriété intellectuelle prévoit des exceptions au monopole de reproduction de l’auteur, ou de celui à qui il a cédé ses droits patrimoniaux. L’une de ces exceptions est la courte citation. Cette dernière est justifiée par le caractère critique, polémique, pédagogique, scientifique ou d’information de l’oeuvre à laquelle elle est incorporée. La citation doit être courte, limitée tant par rapport à l’oeuvre dont elle est extraite que par rapport à l’oeuvre finale dans laquelle elle est incorporée. Le nom de l’auteur et la source de la citation (ouvrage, éditeur,...) doivent être indiqués.


Néanmoins, l’oeuvre finale peut aussi être une banque de données ou « oeuvre d’information » (à laquelle est assimilable un catalogue de bibliothèque) et peut être constituée de courtes citations, sans commentaire ni développement personnel.


Dans un catalogue, on peut donc citer une oeuvre de façon brève à condition de toujours mentionner la provenance de cette citation.


D’après le fascicule Propriété littéraire et artistique. - Editions du Juris-Classeur, 1995.





Exemple de sommaire de cahier des clauses techniques particulières pour une numérisation à partir de supports de substitution


(extrait d’un CCTP établi par le Ministère de la culture et de la communication, 1997)


1 : objet du marché


2 : définition des prestations de contretypage et de reproduction des


documents opaques (type papier) [Réalisation de contretypes à partir des documents originaux] 


3 : définition des supports de livraison et des formats de fichiers


4 : opérations de cadrage et de recadrage [Cadrage des prises de vue numériques] 


5 : fichiers de récolement des images numérisées 


6 : conditionnement des phototypes


7 : lots de phototypes [Conditionnement des phototypes par lot en fonction du type, du numéro d’identification]


8 : modalités de contrôle des prestations 


9 : mires de contrôle


10 : étalonnage de la chaîne de numérisation [Définition par le prestataire et le client des valeurs numériques considérées comme valeurs étalons pour toute l’opération]


11 : les différentes prestations et le calendrier des bons de commandes


12 : fichiers de récolement


13 : nommage des supports de livraison


14 : rapports de production par lot [En fin d’opération, le prestataire devra fournir toutes les informations relatives aux difficultés de réalisation] 


15 : organisation et nom des fichiers sur les supports de livraison


16 : résolution de la numérisation








�La norme MPEG1 (1990) réduit la taille d’un fichier d’images animées, de 100 à 200 fois.


( En 1997, le milieu de gamme pour un micro-ordinateur multimédia de type PC offre les caractéristiques suivantes :


- un processeur de type Pentium de 166 mégahertz (MHz) ; 


- une mémoire vive de 32 méga-octets (Mo) ;


- un disque dur de 2 giga-octets (Go) ;


- une mémoire cache de 512 kilo-octets (Ko) ;


- un écran 15 ou 17 pouces, norme SVGA ;


- une carte vidéo avec 2 Mo de mémoire vive ;


- une carte son 16 bits (compatible type Soundblaster) 


-  un lecteur de cédéroms 10X ou 12X, c’est-à-dire 10 ou 12 fois la vitesse de lecture de base qui est de 150 kilo-octets par seconde. 


Un casque ou des hauts-parleurs et éventuellement un micro pour les méthodes de langue pourront être connectés. 





�Un slot est un connecteur de micro-ordinateur destiné aux cartes d’extension. 





�Ensemble de spécifications permettant de gérer, à partir d’un même connecteur, une chaîne de périphériques.


� - Un pouce = 2,54 cm.


L’image est décomposée en points élémentaires ou pixels. Chaque pixel est codé sur un bit, un octet (1 octet = 8 bits) ou plusieurs octets. Plus le nombre d’octets est élevé plus les nuances de couleurs sont prises en compte.


� On se réfèrera également à la note 1 du chapitre 3 « Constitution du catalogue »  concernant le langage SGML (Standard general mark-up language) en cours de développement et qui constitue une nouvelle approche de traitement de document.


�Concernant le CD-R, on doit être vigilant sur le choix de la marque et éviter les produits sans références sérieuses.


�Quelques exemples d’utilisation de la zone 856 :


Pour une notice bibliographique d’ouvrage à laquelle sont rattachés trois documents, on trouvera: 


856 $7 $f titre du fichier.jpg $2 fichier (la zone renvoie à un fichier image au format JPEG) 


856 $7 $f titre du fichier.txt $2 fichier (la zone renvoie à un fichier texte au format texte)


856 $7 $f titre du fichier.wav $2 fichier (la zone renvoie à un fichier son au format WAV)


Pour une notice bibliographique concernant un coffret d’opéra, on trouvera :


856 $7 $f pavarot.wav $2 fichier (la zone renvoie à un fichier son au format WAV contenant un extrait chanté par Luciano Pavarotti).


� « Fonction logicielle qui, dans un texte, associe à certains mots ou groupe de mots »,  grâce à un lien défini à l’avance, « des compléments d’informations se situant au-delà du texte ».(Dictionnaire du multimédia , voir bibliographie).
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